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9	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Urbanisme / Construction. Le silence vaut 
désormais refus lorsque le projet est soumis 
à autorisation environnementale

Urbanisme / Construction. Tarifs 
pour 2026 de la taxe pour création de  
bureaux et commerces en Île-de-France

Cautionnement. Modalités d’appréciation 
du caractère manifestement disproportionné 
du cautionnement

12	 DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ

Droits européen et de l’UE. Transcription 
d’un mariage homosexuel dans un État 
n’autorisant pas un tel mariage

13	 ENTREPRISE

Publicité. Modalités de publication et tarifs 
des annonces judiciaires et légales pour 2026

Société anonyme (SA). Loi Attractivité : 
fixation des mesures relatives aux actions 
de préférence et à l’augmentation de capital

17	 FAMILLE - PATRIMOINE

Indivision. Point de départ de la prescription 
de la demande d’indemnité d’occupation 
due à l’indivision successorale

Successions / Libéralités. Revalorisation 
du plafond pour le règlement simplifié 
par les banques de certaines opérations 
successorales

19	 FISCAL

Enregistrement. Taux du paiement différé 
ou fractionné pour 2026

21	 PROFESSION

Notaires. Responsabilité professionnelle 
des notaires : réforme de la garantie collective

Actualité fiscale  
pour 2026

N onobstant l’absence de loi de finances 
pour 2026, plusieurs mesures 

fiscales ayant des conséquences pratiques 
importantes ont été prises en ce début 
d’année 2026. > LIRE P. 1

Cartes d’installation des 
notaires : allongement  
de la périodicité

A près une longue attente, le vœu de la 
plupart des notaires de voir allongée 

la périodicité des cartes d’installation a été 
exaucé par un décret publié au Journal officiel 
du 24 décembre 2025. > LIRE P. 7

La rédaction du Defrénois Flash 
vous présente ses meilleurs vœux 

pour 2026
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